
 
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  

Commission nationale Post sententielle 
 

Jeudi 04 avril 2024 
 

La commission est accueillie par l’Association UCRM 

Lieu de travail : 

L'Espace Conférences - Salle Jacques Tati  
9 place Edmond Canet 81000 Albi 

 
9h00 

Accueil café 
 

09h30 à 12h30  
 

• Mot d’accueil 

 

• Tour de table approfondi des membres (actualités, difficultés, opportunités…) 

 

• Actualités de la fédération (DAP/ATIGIP, restitution des travaux du groupe de travail sur le 

financement de la mesure de placement à l’extérieur) 

 

12h30 à 14h00  

Déjeuner pris à la Brasserie du Parc - 17€ (entrée/plat/dessert/café) 

 

14h00 – 17h00 

 

• Le PE tel que mis en œuvre au sein de l’UCRM 
o Présentation de la structuration de l’offre de PE de l’UCRM 
o Les conditions d’un développement interdépartemental 
o Les particularités de l’offre développée à Albi 
o Réflexion quant aux moyens d’action de nos adhérents en la matière 

en présence des membres de l’équipe de l’UCRM et ses partenaires notamment Madame Stéphanie BAZART, 
Procureur de la République du TJ d’Albi, Monsieur Rémy HOAREAU, Directeur adjoint du SPIP 81 
(participations confirmées) et Monsieur Thomas GODON, Juge de l’Application des Peines du TJ d’Albi (sous 
réserve) 
 

À partir de 17h30  

Projection sur site 

du documentaire « AU-DELA DES BARREAUX » 
Réalisé par Antoine BRENDLEN pour l’Association Le MAS 

 

20h00 

Soirée festive 

(Lieu et tarif à déterminer) 

  



 

 
 

Vendredi 5 avril 2024   
 

8h30 - 11h30 
 

• Le droit à l’oubli et à l’effacement  
o Restitution par Margaux DRUAR d’un travail de recherche réalisé dans le cadre de son M1 

Droit Pénal et Sciences Criminelles-Pénologie au sein de l’association Le MAS, 
o Présentation par Anouck JEGO, Doctorante à Citoyens et Justice, des conditions de mise en 

œuvre les plus sécurisantes pour les associations socio-judiciaires quant au témoignage d’une 
personne placée sous main de justice qu’elles accompagnent, 

o Echanges avec les adhérents et définition de bonnes pratiques 
 

• Regard dans le rétro : poursuite des échanges engagés lors de la CNPS de Pontoise sur le rôle de l’avocat 
dans le prononcé du PE ab initio 

o Réflexion quant aux moyens d’action de nos adhérents vis-à-vis de leur barreau respectif et de 
Citoyens et Justice vis-à-vis des instances nationales 

 

• Projection sur la CNPS des 21 et 22 novembre 2024 (Lieu pressenti : Tarnos dans les Landes) 
 

   

11h30 

Clôture des travaux 

TER pour Toulouse à 12h01 en gare d’Albi 
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